
Article 6.03 - Principes généraux
English | 

1. La rencontre ou le dépassement n'est permis que lorsque le  présente une largeur incontestablement suffisante pour le passage simultané, chenal
compte tenu de toutes les circonstances locales et des mouvements des autres .bateaux

2. Dans les , les signaux visuels et sonores prescrits par les articles ,  et  ne doivent être montrés ou émis que par le  à bord convois 3.17 6.04 6.10 bateau
duquel se trouve le conducteur du  par le bateau en tête du convoi.convoi

3. Les bateaux qui suivent des routes excluant tout danger d'abordage ne doivent modifier ni leur route ni leur vitesse d'une manière qui puisse faire surgir 
un danger d'abordage.

4. Tout conducteur qui constate un danger d’abordage doit émettre «une .série de sons très brefs
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